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AVANT- PROPOS 
 
 
 

Au LCB l’expérimentateur peut être confronté à différents risques, liés à l’activité propre du 
laboratoire, tels que les risques biologiques, chimiques, radioactivité et incendie. 
 
 
Les laboratoires du LCB sont classés L1. Nous disposons d’un laboratoire L2, pour la 
manipulation des bactéries pathogènes de classe 2. 
 
 
L’accès des locaux du LCB est soumis aux règlements intérieurs du Campus Joseph Aiguier 
et de l’IMM. Le LCB s’étend sur plusieurs bâtiments : N et N’. 
 
 
Vous trouverez de nombreux documents et renseignements liés à l’hygiène et la sécurité sur 
un site internet propre au laboratoire. 
 
https://lcb.cnrs.fr 
 
 
 
 
 

Bienvenue au LCB !! 
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INTERLOCUTEURS 

 
 

 
Secrétariat/Administration : Delphine LEROI 

1. Formalités administratives : badge d’entrée sur le campus, carte de cantine, attestation 
de prise de fonction, suivi et relations avec le service Ressources Humaines… 

2. Pour l’ouverture d’un compte informatique ou la déclaration d’un ordinateur portable. 
 
Gestion : Vanessa BIMBI et Francine VERIN 
Enregistrement des commandes, établissement des ordres de mission etc… 

 
Service Informatique : Philippe NOTARESCHI 
Administration du réseau et du matériel informatique de l’unité. 
 
Hygiène et Sécurité : Assistants de Prévention (AP) 
Corinne AUBERT, Odile VALETTE 
Prévention, information, accueil des nouveaux entrants… 
 
Radioactivité : Yohann DUVERGER 
Formation, fonctionnement de la salle dédiée, commandes, gestion et évacuation des déchets. 
 
Correspondant Formation de l’unité : Delphine LEROI 
Demandes de formation du personnel, élaboration du PFU (plan de formation de l’unité), 
interface entre l’unité et la formation permanente. 
 
Correspondant Communication : Jean Raphaël FANTINO  
Communication entre le laboratoire et le CNRS, la DR12, l’extérieur… 
 





ANNUAIRE  
 

13 CR                                  Chercheurs Permanents : 24                    11 DR 
ANSALDI Mireille  DR2 (Resp. équipe) 4585 ansaldi@imm.cnrs.fr 
AUBERT Corinne CRHC (Py) 4579 aubert@ imm.cnrs.fr 
BERGE Matthieu CRCN (Latifi) 4096 mberge@imm.cnrs.fr 
BRASSEUR Gaël CRCN (Espinosa) 4556 brasseur@ imm.cnrs.fr 
DELAN FORINO Clémentine CRCN (Galinier) 4566 cdelan-forino@imm.cnrs.fr 
EZRATY Benjamin DR2 (Resp. équipe) 4431 ezraty@ imm.cnrs.fr 
FIEROBE Henri-Pierre DR2 (Resp.équipe) 4299 hpfierob@ imm.cnrs.fr 
GALINIER Anne DR1 (Resp. équipe) 4571 galinier@ imm.cnrs.fr 
GINET Nicolas CRCN (Ansaldi) 4584 nginet@imm.cnrs.fr 
HERROU Julien CRCN (Mignot) 4518 jherrou@imm.cnrs.fr 
KELLENBERGER Christine CRHC (Voulhoux) 4098 ckellenberger@imm.cnrs.fr 
MAGALON Axel DR1 (Resp. équipe) 4668 magalon@ imm.cnrs.fr 
MAISONNEUVE Etienne  CRCN (Resp. équipe) 4353 emaisonneuve@imm.cnrs.fr 
MANDIN Pierre CRCN (Py) 4639 pmandin@ imm.cnrs.fr 
MAURIELLO Emilia DR2 (Mignot) 4518 emauriello@ imm.cnrs.fr 
MERCIER Romain CRCN (Mignot) 4506 rmercier@imm.cnrs.fr 
MIGNOT Tâm DR1 (Resp. équipe) 4592 tmignot@ imm.cnrs.fr 
PELICIC Vladimir DR2 INSERM (Resp. 

équipe) 4140 vpelicic@imm.cnrs.fr 

PIEULLE Laetitia CRCN (Pelicic) 4387 pieulle@ imm.cnrs.fr 
POMPEO Frédérique CRHC (Galinier) 4566 fpompeo@ imm.cnrs.fr 
PY Béatrice DR2 (Resp. équipe) 4579 py@ imm.cnrs.fr 
VITA Nicolas CRCN (Fierobe) 4143 nvita@imm.cnrs.fr 
VOULHOUX Romé DR2 (Resp.équipe) 4667 voulhoux@imm.cnrs.fr 
WU Long-Fei DR1 (Resp. équipe) 4157 wu@ imm.cnrs.fr 

10 MCF                            Enseignants-Chercheurs Permanents : 13                3 PR 
ALBERTO François MCF (Wu) 4121 falberto@ imm.cnrs.fr 

AUSSEL Laurent  PR2 (Ezraty) 4431 aussel@ imm.cnrs.fr 

BATTESTI Aurélia MCF (Ansaldi) 4377 abattesti@imm.cnrs.fr 
DE PHILIP Pascale MCF (Fierobe) 4340 dephilip@ imm.cnrs.fr 
FOGLINO Maryline MCF (Latifi) 4188 foglino@ imm.cnrs.fr 
LATIFI Amel PR2 (Resp. Eq.) 4298 latifi@ imm.cnrs.fr 
MURAT Dorothée MCF (Mignot) 4506 dmurat@imm.cnrs.fr 
PAGES-BRUNO Sandrine MCF (Fierobe) 4547 pages@ imm.cnrs.fr 
PERRET Stéphanie MCF (Fierobe) 4486 perret@ imm.cnrs.fr 
TACHON Sybille MCF (Magalon) 4519 stachon@imm.cnrs.fr 
TALLA Emmanuel MCF (Latifi) 4186 talla@imm.cnrs.fr 
TARDIF Chantal PRCE1 (Fierobe) 4070 tardif@imm.cnrs.fr 
WALBURGER Anne MCF (Magalon) 4148 walburger@imm.cnrs.fr 

20 ITA                                   Ingénieurs et Techniciens : 23                             3 BIATSS 
BALL Geneviève IEHC (Voulhoux) 4094 ball@imm.cnrs.fr 
BERTAUX Lionel IECN   lbertaux@imm.cnrs.fr 
BIMBI Vanessa TCS (Gestion/Finances) 4075 vbimbi@imm.cnrs.fr 

mailto:jherrou@imm.cnrs.fr
mailto:nvita@imm.cnrs.fr
mailto:walburger@imm.c
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CHAMP Stéphanie  IECN (Latifi) 4096 champ@imm.cnrs.fr 
COMPANY Martine TCN (Py) 4088 Martine.company@imm.cnrs.fr 
DUVERGER Yohann IEHC (Py) 4639 yduverger@imm.cnrs.fr 

EL KARKOURI Khalid IR1 (bio info)  kkarkouri@imm.cnrs.fr 
ESPINOSA Léon IRHC (Resp. équipe) 4513 lespinosa@imm.cnrs.fr 
FANTINO Jean-Raphaël  IR2 (Espinosa) 4294 fantino@imm.cnrs.fr 
FOULQUIER-KHADAROO Elodie IECN (Galinier) 4566 foulquier@imm.cnrs.fr 
GAGNOT Séverine IEHC (Fierobe) 4143 sgagnot@imm.cnrs.fr 
GIORDANO Cécile ATC3 4037 cgiordano@imm.cnrs.fr 
GUISEPPI Annick IR1 AMU (Mignot) 4518 guiseppi@imm.cnrs.fr 
LE GALL Anne-Valérie TCS (Mignot) 4348 avlegall@imm.cnrs.fr 
LEROI Delphine AI (Admin/rh) 4077 dleroi@imm.cnrs.fr 
LOISEAU Laurent IR1 (Ezraty) 4431 loiseau@imm.cnrs.fr 
MY Laetitia AI (Mignot) 4348 lmy@imm.cnrs.fr 
NOTARESCHI Philippe AI (info/Espinosa) 4388 pnotareschi@imm.cnrs.fr 
PANIGRAHI Swapnesh IR2 (Espinosa) 4556 spanigrahi@imm.cnrs.fr 
RISOUL Véronique  IE AMU (Latifi) 4188 vrisoul@imm.cnrs.fr 
SEDUK Farida AI (Magalon) 4687 fseduk@imm.cnrs.fr 
VALETTE Odile TCE (Pelicic) 4387 valette@imm.cnrs.fr 
VERIN Francine AI (Gestion/Finances) 4447 fverin@imm.cnrs.fr 

Thésards : 20 
ARTHAUD Corentin Latifi 4096 carthaud@imm.cnrs.fr 
BARBAT Brice Voulhoux 4561 bbarbat@imm.cnrs.fr 
BAUSSIER Corentin Py 4639 cbaussier@imm.cnrs.fr 
BERANGER Aude Magalon 4519 aberanger@imm.cnrs.fr 
BOSC Lola Voulhoux 4561 lbosc@imm.cnrs.fr 
BROC Marianne Magalon 4149 mbroc@imm.cnrs.fr 
BULSSICO Julian Ansaldi 4412 jbulssico@imm.cnrs.fr 
CAILLE Chloé Latifi 4096 ccaille@imm.cnrs.fr 
CARCASSONNE Prunelle Mignot 4586 pcarcassonne@imm.cnrs.fr 
DAI Jie Wu 4212 jdai@imm.cnrs.fr 
HERROU Camille Mignot 4586 cherrou@imm.cnrs.fr 
MAILLE Camille Mignot 4586 cmaille@imm.cnrs.fr 
MOM Jérémy Pelicic 4387 jmom@imm.cnrs.fr 
RACHEDI Raphaël Latifi 4096 rrachedi@imm.cnrs.fr 
ROBERT Donovan Mignot 4586 drobert@imm.cnrs.fr 
SAULNIER Jean Baptiste Mignot 4586 jbsaulnier@imm.cnrs.fr 
SOURICE Mathieu Py 4659 msourice@imm.cnrs.fr 
TRONCHE Nolan Ansaldi 4412 ntronche@imm.cnrs.fr 
VANDERSTRAETEN Clément Pelicic 4387 jvanderstraeten@imm.cnrs.fr 
ZAKARIAN Stéphane Magalon 4687 szacharian@imm.cnrs.fr 

Autres personnels : 19 
CHOUIKHA Iman (ATER) Pelicic 4387 ichouikha@imm.cnrs.fr 
DAVID Hélène (IE CDD) Fierobe 4143 hdavid@imm.cnrs.fr 
DENIC Milica (CR CDD) Magalon 4687 mdenic@imm.cnrs.fr 
DINET Céline (CR CDD)   Mignot 4586 cdinet@imm.cnrs.fr 
DUNANT Ugo (IE CDD) Maisonneuve 4353 udunant@imm.cnrs.fr 

mailto:fantino@imm.cnrs.fr
mailto:carthaud@imm.cnrs.fr
mailto:ntronche@imm.cnrs.fr
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HOLMIERE Marion (IE CDD) Fierobe 4143 mholmière@imm.cnrs.fr 
JAIN Rikesh (CR CDD) Mignot 4586 rjain@imm.cnrs.fr 
LAKHAL Hakima (IE CDD) Galinier 4113 hlakhal@imm.cnrs.fr 
LE Nguyen Hung (CR CDD) Mignot 4586 hle@imm.cnrs.fr 
LEBRUN Caroline (IE CDD) Ansaldi 4512 clebrun@imm.cnrs.fr 
LHOSPICE Sébastien (IE CDD) Mignot 4586 slhospice@imm.cnrs.fr 
LIZEN Laura (IE CDD) Magalon 4687 llizen@imm.cnrs.fr 
ORIOL Charlotte (IE CDD)  Py 4639 coriol@imm.cnrs.fr 
PETRILLO Claudia (CR CDD) Mignot 4586 cpetrillo@imm.cnrs.fr 
QUEVAREC Loïc Espinosa 4556 lquevarec@imm.cnrs.fr 
SCHOLIVET Anaïs (IE CDD) Latifi 4298 ascholivet@imm.cnrs.fr 
TRIBOUT Mathilde (IE CDD) Voulhoux 4561 mtribout@imm.cnrs.fr 
VERGNES Alexandra (IR CDD) Ezraty 4431 avergnes@imm.cnrs.fr 
VINCENT Maxence (IR CDD) Ezraty 4431 mvincent@imm.cnrs.fr 

Stagiaires : 11 
BARBAULT Baptiste (M2) Durand  bbarbault@imm.cnrs.fr 
BONHOMME Laura (M2) Maisonneuve 4353 lbonhomme@imm.cnrs.fr 
DAVID Eliot (M2) Ansaldi 4585 edavid@imm.cnrs.fr 
DEBARD Fabian (M2) Fierobe 4143 fdebard@imm.cnrs.fr 
DECISY HUIEZ Quentin (M2) Voulhoux 4639 qdecisy@imm.cnrs.fr 
KEHIHA Samia (M2) Ezraty 4431 skehiha@imm.cnrs.fr 
PAOLI Emmeline (M2) Ansaldi 4585 epaoli@imm.cnrs.fr 
RIHA Melvin (M2) Latifi 4096 

 
mriha@imm.cnrs.fr 

RODRIGUES Anthony (M2) Galinier 4566 arodrigues@imm.cnrs.fr 
SAUNIER Clémentine (M2) Py 4579 csaunier@imm.cnrs.fr 
VAN BELLEGHEM Carolanne (M2) Durand  cvanbelleghem@imm.cnrs.fr 
    

 
 

Numéros de téléphone utiles 
Fax : 04 91 16 45 81  
Poste de Garde :         4500 
Secrétariat STL :    Ly WANG    4040 
Accueil IMM :         4552 
Service du Personnel :  Sabrina ABDALLAH  4665 
Service Médical :    Ghislaine ROUSIC   4207 
 
Soutien Logistique :   
 Gilles  KACZMAREK  4295 
Service Electronique : Jean Michel KAPLANSKI  4373 
Service Mécanique : Alain GROSSI   4685 
 Michel GENEVOIT   4685 
Plomberie : Fabrice GUERINI   4410 
Reprographie : Christian RAYBIER  4437 
Téléphonie :  Patrice THOMAS   4440 

mailto:rjain@imm.cnrs.fr
mailto:llizen@imm.cnrs.fr
mailto:bbarbault@imm.cnrs.fr
mailto:lbonhomme@imm.cnrs.fr
mailto:edavid@imm.cnrs.fr
mailto:fdebard@imm.cnrs.fr
mailto:qdecisy@imm.cnrs.fr
mailto:skehiha@imm.cnrs.fr
mailto:epaoli@imm.cnrs.fr
mailto:mriha@imm.cnrs.fr
mailto:arodrigues@imm.cnrs.fr
mailto:csaunier@imm.cnrs.fr
mailto:cvanbelleghem@imm.cnrs.fr


  

LOCALISATION  
DES PRINCIPAUX EQUIPEMENTS 

 
 

Chambres chaudes    
   
• 37 °C  3ème étage Bât N Pièce 319 Resp : François ALBERTO (4121) 
• 30° C  3ème étage Bât N Pièce 319 Resp : Farida SEDUK (4687) 
• 33° C  4ème étage Bât N Pièce 412C  
• 32°C  2ème étage Bât N Pièce 232 
 
Etuves avec température fixe (42°C et 37°C) 
4ème étage Bât N (pièce avant chambre chaude)  Resp : Laëtitia PIEULLE (4387) 

 
Chambres froides     
3ème étage Bât N’pièce 357    Resp : Aurélia BATTESTI (4377) 
+ Table agitante et Agitateur magnétique 
3ème étage Bât N  
4ème étage Bât N pièce 412B    Resp : 
4ème étage Bât N’ 
2ème étage Bât N     Resp : Pascale DE PHILIP (4340) 
 
Congélateur -20°C (congélateur de secours) 
4ème étage Bât N (pièce avant chambre froide) Resp : Laëtitia PIEULLE (4387) 
 
2ème étage Bât N (avec les -80°c)   Resp : Equipe GALINIER (4566) 
 
Cytomètre de flux Biorad 
RDC Bât N Pièce 025A    Resp : Gaël BRASSEUR (4556) 
 
Salle des -80°C     
2ème étage Bât N     Resp : Séverine GAGNOT (4143) 
                  Elodie FOULQUIER (4566)  
3ème étage Bât N     Resp : Laëtitia PIEULLE (4387) 
                 Christine KELLENBERGER (4212)  
4ème étage Bât N Pièce 436-438   Resp : Béatrice PY (4579) 
                    Sybille TACHON (4519) 
 
Centrifugeuses     Resp : Axel MAGALON (4668) 
Centrifugeuse basse vitesse Thermo RC6+ 
Centrifugeuse basse vitesse Beckman Avanti J-265 XP 
Ultracentrifugeuse Beckman Optima XPN 80 
3ème étage Bât N Pièce 351 
 
Ultracentrifugeuse de paillasse Beckman Optima-max 
3ème étage Bât N Pièce 330  
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Ultracentrifugeuse Beckman L90K    
2ème étage Bât N Pièce 232 
 
Centrifugeuse basse vitesse Thermo RC6+ 
2ème étage Bât N pièce 232 
 
 
Machine à Glace 
4ème étage Bât N’ (à côté de la porte N’456)  Resp : Laurent LOISEAU (4431) 
4ème étage Bât N Pièce 436-438   Resp : Stéphanie CHAMP (4096) 
2ème étage Bât N Pièce 242 
 
Salle de produits toxiques     Resp : Elodie FOULQUIER (4566) 
2ème étage Bât N Pièce 231 
 
Petit Infors   
3ème étage Bât N’Pièce 355    Resp : 
 

Grand Infors + Infors réfrigéré   Resp : Equipe GALINIER (4566) 
2ème étage Bât N 
 
Appareil MilliQ       
4ème étage Bât N Pièce 412A    Resp : Annick GUISEPPI (4518) 
3ème étage Bât N’Pièce 351                                       Resp : Nicolas GINET (4584) 
2ème étage Bât N Pièce 232    Resp : Henri Pierre FIEROBE (4299) 
 
Presse de French     Resp : Nicolas VITA (4143) 
2ème étage Bât N Pièce 232       
 
Autoclaves 
• RdC Bât N Grand Matachana et  Resp : IMM Gilles KACZMAREK 
• Petit advantage     Resp : Farida SEDUK (4687) 
 
Sonicateurs 
• Bain 3ème étage Bât N (ch.froide)             Resp :  
• Sonde 3ème étage Bât N (ch.froide)             Resp : Romé VOULHOUX (4667) 
 
Nanodrop OneC 4ème étage Bât N  Resp : Laëtitia MY (4348) 
      
 
Robot Freedom Evo TECAN   Resp : Jean Raphaël FANTINO (4388) 
Bât AQ 
        
Lecteur de microplaques TECAN   Resp : Pierre MANDIN (4639) 
4ème étage Bât N’ pièce 455     
Adresse de réservation : lcb.cnrs-mrs.fr 
 
Lecteur de microplaques TECAN (Spark) Resp : Pierre MANDIN (4639) 
RDC Bât N    
Adresse de réservation : lcb.cnrs-mrs.fr 
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Pièce BET :       
4ème étage Bât N Pièce 410    Resp : Odile VALETTE (4387) 
3ème étage Bât N Pièce 353    Resp : Farida SEDUK (4687) 
2ème étage Bât N Pièce 231    Resp : Laëtitia MY (4348) 
 
Imageur LAS4000mini IMM   Resp : Elodie FOULQUIER (4566) 
2ème étage Bât BM       
Imageur LAS4000mini     Resp : Elodie FOULQUIER (4566) 
4ème étage Bât N’ Pièce 450        
 
Microscope BAM     Resp : Leon ESPINOSA (4513) 
Bât N       
Adresse de réservation : lcb.cnrs-mrs.fr 
 
My Seq      Resp : 
Bât AQ 
 
Fast Prep      Resp : Sybille TACHON (4519) 
3ème étage Bât N chambre froide 
 
PSM -80°c      Resp : 
2ème étage Bât N 
 
Laboratoire L2     Resp : Geneviève BALL (4094) 
Accès limité      Laurent AUSSEL (4431) 
3ème étage Bât N pièce 322         
       
 
Pièce de radioactivité IMM    Resp : Yohann DUVERGER (4639) 
3ème étage Bât N’  
 
 
Bunker alcools      Gestion stock : Véronique RISOUL (4188) 
À droite du Bât D, Clé : Accueil IMM      
        
 
Armoire à pharmacie    Resp : Assistants de prévention 
RDC Bât N 
2ème étage Bât N 
3ème étage Bât N 
4ème étage Bât N et N’ 
 

Photocopieur/Fax     Resp : Philippe NOTARESCHI (4388) 
RdC Bât N’  
2ème N 
3ème N         
4ème N’      
 
Rétroprojecteurs EPSON et NOBO  Resp : Secrétariat/Gestion (4077/4075) 
RdC Bât N’ pièce 052     
Adresse de réservation : lcb.cnrs-mrs.fr 
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Congélateurs -80°C 2ème et 4 ème étage bâtiment N  
 
EN CAS DE PANNE 
 

• Un congélateur est disponible au sous-sol du LCB. 
• Pour le mettre en marche, avertir Gilles KACZMAREK Poste 4295 ou 06 03 68 97 

30. 
• Téléphoner aux numéros indiqués sur la porte des congélateurs. 

 

Bunker alcools 
• Accès : la clé se trouve à l’accueil de l’IMM, inscrire sur le registre le type d’alcool et 

la quantité prélevée.  
(N.B. : ne pas ramener au laboratoire des quantités importantes à stocker.) 

• Si le stock est épuisé, prévenir Véronique RISOUL (poste 4188) qui en assure la 
gestion. 
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SERVICE LAVERIE 
 
 
 
 
Personnel laverie : 

Julie BOUILLOC  poste 4037  pièce N038 
   

 
Les personnes de la laverie ont en charge : 
 

- le ramassage, 
- le lavage, 
- la stérilisation de la vaisselle, 

      -    l’enlèvement des sacs de boites de Petri 
      -    l’autoclave du rez de chaussée bât N. 
 
Rincer la vaisselle avant de la mettre à laver !  
Prière d’écrire sur la vaisselle avec des feutres effaçables à l’alcool pour leur éviter le recours 
à l’acétone ! (Ou d’écrire sur un scotch à enlever avant de mettre au lavage) 
 
 
Les stérilisations : 
 
Les horaires et conditions de stérilisation (température, volume de milieu, …) sont affichés 
dans les salles de stérilisation. 

 
Enlèvement des sacs de boites de Petri : 
 
   - Les sacs de boites de Pétri, qui sont fermés, sont emmenés au  
   container les lundis et mercredis (voir la partie « Gestion des déchets ») 
 
   -  Ne pas les remplir à plus des 2/3 de leur contenance 
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HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
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HYGIÈNE ET SÉCURITÉ 
 
 

L’hygiène et la sécurité sont l’affaire de tous !  
Chacun a la responsabilité de veiller à sa propre sécurité et de ne pas nuire à 

celle des autres. 
 
 

 
 
Présence d’un tableau d’affichage hygiène et sécurité dans le hall au RdC du bâtiment N’. 
 
 
 
Chaque accident ou incident doit être signalé dans les plus bref délais sur le registre hygiène et 
sécurité (disponible au secrétariat) et à un Agent de Prévention afin qu’il puisse l’enregistrer 
via le logiciel AIE (Accident Incident Evénement). Les accidents doivent également être 
signalés au secrétariat. 
 
 
 
Dans chaque unité, il y a un/des Agent(s) De Prévention(s) qui assurent la prévention, 
l’information et la formation aux bonnes pratiques du laboratoire. Au LCB ces personnes sont 
Corinne Aubert et Odile Valette. 
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BONNES PRATIQUES DE SÉCURITÉ 
 EN LABORATOIRE 

 
 

CONSIGNES GENERALES 
 
 NE JAMAIS PIPPETER UN PRODUIT CHIMIQUE À LA BOUCHE 

 
 Se laver les mains avant et après manipulation 

 
 Soigner immédiatement les blessures 

 
 Ne pas manger, ne pas boire, ne pas se maquiller dans le laboratoire 

 
 Ne pas toucher avec des gants souillés stylos, poignées de porte, téléphones… 

 
 NE JAMAIS JETER À L’EVIER : 

 
• des produits réagissant violemment avec de l’eau 
• des produits toxiques (+CMR) ou inflammables 
• des produits difficilement biodégradables ou dangereux pour 

l’environnement 
 

 
 
EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE : EPI 
 
 Porter obligatoirement une blouse en coton 

 
 Porter des lunettes de sécurité à coquille latérale (port de lentilles déconseillé) : 

rayonnements UV, azote liquide, risque de projection de produits toxiques et/ou 
corrosifs 

 
 Porter des gants adaptés à la manipulation des différents produits 

 
 
 
 
EQUIPEMENT DE PROTECTION COLLECTIVE : EPC 
 
 SORBONNE : pour la manipulation des produits chimiques 

 
 POSTE DE SECURITE MICROBIOLOGIQUE (PSM) : pour la manipulation d’agents 

biologiques uniquement. 
 POSTE DE PESEE DES PRODUITS TOXIQUES : la pesée des produits toxiques 

CMR est réalisée dans la pièce N2…. 
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ORGANISATIONS DES MANIPULATIONS 
 
 Avant manipulation, choisir dans la mesure du possible les produits les moins 

dangereux et LIRE LES INFORMATIONS FIGURANT SUR LES ÉTIQUETTES DU 
FLACON 

 
 Manipuler sur des paillasses ou sous sorbonnes PROPRES ET PRÉALABLEMENT 

DÉGAGÉES 
 
 Organiser son travail : prévoir les manipulations en pensant à toutes les étapes, de la 

commande à l’élimination des produits 
 
 Se renseigner sur les conditions d’utilisation des équipements  

 
 
HORAIRES DECALES 
 

L’amplitude horaire journalière de travail est de 8h à 19h du lundi au vendredi. 
 
Ne pas entreprendre de manipulations dangereuses en dehors des heures normales de travail. 
 
Il est interdit de manipuler le WE. 
 
Si toutefois vous devez vous trouver au laboratoire en dehors des plages horaires 
journalières merci de suivre les procédures suivantes : 
 
 S’inscrire sur le cahier de présence au poste de garde 
 Indiquer l’heure d’arrivée, la pièce dans laquelle on va se trouver, l’heure supposée 

de départ 
 Inscrire l’heure réelle de départ sur le cahier de présence au poste de garde 
 Si vous devez rester tard le soir : prévenir le gardien en téléphonant au poste 45 00 

 
 

Indiquer impérativement l'heure d'arrivée, la pièce dans laquelle on va se trouver, 
l'étage, le bâtiment, le numéro de téléphone de son bureau, et l'heure supposée de départ.  
Inscrire l'heure réelle.  
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RISQUE BIOLOGIQUE 
 
 

BACTERIES NON PATHOGENES 
 
 Portez une blouse 

 
 Traitement des déchets : cf déchets page 37 

 
 

BACTERIES PATHOGENES/ORGANISMES DE QUARANTAINE 
 
 La manipulation des bactéries pathogènes de classe 2 et des organismes de quarantaine 

se fait dans le laboratoire P2 du bât N 3ème étage dont l’accès est réglementé et limité. 
 

 Responsables : Geneviève BALL (4094) 
   Laurent AUSSEL (4431) 
 

 
 
• Tous les utilisateurs doivent être déclarés auprès des responsables de la salle, y 

compris les collaborateurs et visiteurs occasionnels.  
• Pour des raisons de sécurité, toute personne qui travaille dans le P2 doit au préalable 

en informer ses collègues. 
• Les week-ends, jours fériés et en dehors des heures d’ouvertures du campus (7H30-

19H30), les utilisateurs doivent impérativement s’être déclarés auprès du gardien. 
Les utilisateurs doivent également avertir un membre du laboratoire que vous 
comptez manipuler au BL2 et envoyer un SMS à l’entrée et à la sortie du P2. 
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RISQUE CHIMIQUE 
 
 

IDENTIFICATION DES RISQUES 
 
 Etiquettes sur les flacons : 

  
 Informations : symbole(s)+indication au-dessous, phrases de risques, conseils de 
 prudence 
 
 Lire entièrement l’étiquette, ne pas se contenter des symboles 
 
 - Un même symbole peut correspondre à des dangers différents 
 - Tous les dangers ne sont pas représentés sur l’étiquette 
 - Tous les dangers sont signalés par des phrases de risques (R) ou des mentions de 
 danger (H) 
 
 
 Fiches de données sécurité : 

  
 - Documents élaborés par les fournisseurs (description des dangers, conseils, 
 manipulation, conseils en cas de déversement,…) 
 
 - Expédiées avec le produit 
 
 - Facilement accessibles sur le site internet des fournisseurs (SIGMA, rubrique 
 MSDS) 
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MANIPULATIONS DES PRODUITS CHIMIQUES 

 
 Avant toute utilisation d’un nouveau produit chimique bien interpréter 

l’étiquetage, consulter la fiche de sécurité 
 

 Utiliser les équipements adaptés au (x) risque(s) 
 
 
Voie de pénétration Protection 
Voie cutanée Gants, blouse, écran facial (dont vitre 

sorbonne) 
Inhalation Sorbonnes/hotte chimique, masque 
Voie oculaire  Lunettes, sur-lunettes 
Ingestion  Ne jamais pipeter à la bouche 

 
 
 

 Manipuler sous sorbonne les solvants, acides, bases, produits dangereux par 
inhalation 
 

 Consignes CMR : 
- Utiliser le poste de pesées toxiques ( 2eme étage Bât.N Pièce 231 ) 
- Si possible, utiliser des solutions prêtes à l’emploi. 
- Utiliser les équipements de protection (blouse fermée et gants adaptés) 
 

 NE PAS JETER DE SOLVANTS, DE PRODUITS INFLAMMABLES, ET 
DE PRODUITS TOXIQUES A L’EVIER. Les collecter dans des bonbonnes 
prévues à cet effet. (Voir « Déchets ») 
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STOCKAGE DES PRODUITS CHIMIQUES 

 
 
 Ne pas stocker des quantités importantes de solvants dangereux (CH3CL) ou 

inflammables (alcool, cétones…) dans les laboratoires. 
 

 Existence d’armoires de sécurité sous sorbonnes dans les équipes et d’une 
armoire pour le stockage commun des CMR au 2èmeN231. 
 

 Eviter le stockage en hauteur des produits. 
 

 Tenir les flacons bien bouchés à l’écart de source de chaleur ou/et de substance 
comburantes (sulfate d’ammonium). 
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LIENS INTERNET : INFORMATIONS SUR LES 
PRODUITS CHIMIQUES 

 
 

Identification substances chimiques :  
 
           ChemID plus http://chem.sis.nlm.nih.gov/chemidplus/ 

 
Classification européenne harmonisée des substances chimiques : 
 
 European chemical Substances Information System : esis.jrc.ec.europa.eu/ 
 Agence Européenne des Produits Chimiques : www.echa.europa.eu/fr 

 
Classification des C/M/R 
 
 Centre International de recherche sur le cancer :  

                                         Monographs.iarc.fr/FR/Classification/index.php 
 

Bases de données substances dangereuses 
 
 TOXNET : portail vers d’autres BD : toxnet.nlm.nih.gov/index.html 
 eChemPortal (OCDE) :    www.echemportal.org 
 Hazardous Substances Data Bank (HSDB): toxnet.nlm.nih.gov/ 
 CHEMINFO/CHEMpendium (abonnement):               

ccinfoweb.ccohs.ca/chemingo/search.html 
 

Fiches substances chimiques:  
 
 IPCS INCHEM : www.inchem.org/ 

o Fiches Internationales de Sécurité Chimique : 
                                     www.inchem.org/pages/icsc.html 
                                     www.cdc.gov/niosh/ipcs/french.html 

 
 INRS (Fiches toxicologiques) : www.inrs.fr/accueil/produits.bdd.html 
 Service du répertoire toxicologique CSST : www.reptox.cddt.qc.ca/ 

 
Autre : 
 
 CAMEO CHEMICALS: www.cameochemicals.noaa.gov 

 
 

 

 
 

http://chem.sis.nlm.nih.gov/chemidplus/
http://www.echa.europa.eu/fr
http://www.echemportal.org/
http://www.inchem.org/pages/icsc.html
http://www.cdc.gov/niosh/ipcs/french.html
http://www.inrs.fr/accueil/produits.bdd.html
http://www.reptox.cddt.qc.ca/
http://www.cameochemicals.noaa.gov/
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LA RADIOACTIVITE 
 

 
 
 
L’utilisation de radio éléments dans l’institut est réglementée. 
S’adresser à la personne compétente en radioactivité de votre unité pour l’utilisation de 
la radioactivité : 
 
Yohann DUVERGER (poste : 4639) 
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LE RISQUE ANOXIE 
 
 

Anoxie : diminution de la quantité d’oxygène que le sang distribue aux tissus. 
 
Souvent oublié, ce risque est présent dans les laboratoires. Il est dû à une baisse du 
taux d’oxygène dans une pièce. Ce manque d’oxygène est lié à l’utilisation de gaz tels 
que l’azote, l'argon ou de fluide cryogénique (azote liquide…), en cas de libération dans 
une pièce de petit volume. 
 
 
QUELQUES INFORMATIONS : 
 

o 1 litre de fluide cryogénique se vaporise dans l'air ambiant et à 
température ambiante en libérant 700 l de gaz. 

 
o La carboglace libère du CO2, gaz incolore, inodore et ininflammable mais 

toxique à des concentrations supérieures à 5000ppm. 1kg de glace 
carbonique libère 845 l de gaz à 15°C. 

 
 
QUELQUES PRECAUTIONS : 
 
 Des détecteurs sont situés à l’entrée de chaque pièce contenant du gaz. En cas 

d’alarme visuelle et sonore, couper l’arrivée de gaz, ouvrir la fenêtre, fermer la 
porte et prévenir Gilles. 

 
 Attention à l’utilisation d’azote liquide en chambre froide ou dans une pièce de 

petit volume. 
 
 Ne pas laisser évaporer la carboglace dans une pièce fermée. 

 
 Attention au stockage de carboglace (congélateurs, chambre froide). Il existe 

un stockage de carboglace dans le congélateur à – 80 °C situé dans la pièce des 
congélateurs (au sous-sol à côté de l’ascenseur), pour l’envoi d’échantillons 
congelés. 
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L’AZOTE LIQUIDE 
 

 
L’azote liquide peut provoquer de graves brûlures. 
 
 

 Ne pas toucher l’azote liquide ou les surfaces métalliques froides à mains 
nues 
 

 Pour tout prélèvement, respecter obligatoirement un protocole : port 
d’équipements de sécurité, utilisation d’un container adapté, règles de transport 
et d’utilisation.  
Equipements, protocole, clé du local et cahier pour se marquer sont au rdc 
bâtiment N’à côté de la photocopieuse.  
Consulter Gaël Brasseur pour toute première utilisation (4556). 
 

 Voir risque anoxie ci-dessus. 
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RISQUE INCENDIE 
 

INFORMATIONS GENERALES 
 

 Ne pas stocker d’emballage en polystyrène dans les laboratoires (dégagement 
de fumées épaisses en cas d’incendie). 
 

 Ne pas stocker dans les couloirs des matériaux combustibles. 
 

 Pas de stockage dans les placards des couloirs contenant des gaines 
techniques 

 Ne pas stocker des quantités importantes de bonbonnes de gaz dans les 
laboratoires. 

 

GUIDES FILES ET SERRES FILES 
 

Lorsque la sirène d’alarme retenti vous devez OBLIGATOIREMENT évacuer les 
locaux. Lors de cette évacuation, vous allez être dirigé par des guides files portant un 
brassard vert. Sortez des bureaux ou salles de manipulation en fermant les fenêtres et 
laissant les portes ouvertes. 

Les guides files et serres files sont : 
RdC Bât N’ 
BIMBI Vanessa 
LEROI Delphine 
 
RdC Bât N 
BRASSEUR Gaël 
FANTINO Jean-Raphaël 
 
2ème Bât N’ 
HERROU Julien 
MAURIELLO Emilia 
 
2ème Bât N 
GAGNOT Séverine 
FIEROBE Henri Pierre 
FOULQUIER-KHADAROO Elodie 
 
3ème Bât N’ 
BATESTI Aurélia 
MAISONNEUVE Etienne 
 
3ème Bât N 
KELLENBERGER Christine    
VALETTE Odile 
 
4ème Bât N’ 
AUBERT Corinne 
DUVERGER Yohann 

http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article257
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article375
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article707
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article204
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article247
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article51
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article868
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article715
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article708
http://lcb.cnrs-mrs.fr/spip.php?article30
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4ème Bât N 
RISOUL Véronique 
SEDUK Farida 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le point de rassemblement se trouve sur le petit parking devant le bâtiment N’à côté 
du parc à gaz. 
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JE SUIS ENCEINTE ET JE TRAVAILLE 
DANS UN LABO 
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Reconnaître les toxiques pour la reproduction 

 

Le tableau ci-dessous répertorie l’étiquetage des agents chimiques toxiques pour la 
reproduction. 
Éléments d’étiquetage des toxiques pour la reproduction  

Catégorie  Catégorie 1A et 1B  Catégorie 2  Effets sur ou via 
l’allaitement  

Pictogramme  

  

Pas de pictogramme  

Mention 
d’avertissement  Danger  Attention  Pas de mention 

d’avertissement  

Mention 
de danger  

H360F Peut nuire à 
la fertilité.  
H360D Peut nuire au 
fœtus.  
H360FD Peut nuire 
à la fertilité. Peut 
nuire au fœtus.  

H361f Susceptible de 
nuire à la fertilité.  
H361d Susceptible de 
nuire au fœtus.  
H361fd Susceptible de 
nuire à la fertilité. 
Susceptible de nuire au 
fœtus.  

H362 Peut être nocif 
pour les bébés nourris 
au lait maternel.  
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Tableau de certains produits chimiques dangereux  
 
 

 
 

 
Grossesse et exposition à la radioactivité 
 
Femmes enceintes : l’exposition ne doit pas dépasser 1mSv sur la durée totale de la grossesse. 
Femmes allaitant : interdiction de manipuler la radioactivité. 
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                                          DECHETS 
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REGLEMENTS IMM 
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Charte pour l’usage  
de ressources informatiques et de services Internet 

 
 
 
Ce texte, associé au règlement intérieur de l’Institut, a pour objet de préciser la responsabilité des 
utilisateurs en accord avec la législation, afin d’instaurer un usage conforme des ressources 
informatiques et des services Internet relevant du CNRS et le cas échéant d’autres établissements. Ces 
ressources et services constituent un élément important du patrimoine scientifique et technique du 
CNRS. 
 
Le bon fonctionnement du système d’information suppose le respect des dispositions législatives et 
règlementaires qui s’imposent et notamment la sécurité, la performance des traitements et la 
conservation des données professionnelles. 
 
 
1. Définitions  
 
On désignera de façon générale sous le terme « ressources informatiques » : les réseaux, les moyens 
informatiques de calcul ou de gestion locaux, ainsi que ceux auxquels il est possible d’accéder à 
distance, directement ou en cascade à partir du réseau de l’entité, les logiciels, les applications, les 
bases de données… 
 
On désignera par « services Internet » : la mise à disposition par des serveurs locaux ou distants de 
moyens d’échanges et d’informations diverses : web, messagerie, forum, téléphonie IP (Internet 
Protocol), visioconférence…  
 
On désignera sous le terme « utilisateur » : la personne ayant accès ou utilisant les ressources 
informatiques et services Internet quel que soit son statut. 
 
On désignera sous le terme « entité » : toutes les entités créées par le CNRS pour l’accomplissement 
de ses missions, notamment telles que les unités de recherche propres ou mixtes ainsi que les services 
et directions administratives. 
 
 
2. Accès aux ressources informatiques et services Internet  
 
L’utilisation des ressources informatiques et l’usage des services Internet ainsi que du réseau 
pour y accéder sont destinés à l’activité professionnelle des utilisateurs conformément à la 
législation en vigueur. L’activité professionnelle doit être entendue comme celle définie par les textes 
spécifiant les missions du CNRS. 
 
L’utilisation des ressources informatiques partagées de l’entité et la connexion d’un équipement 
privé et extérieur (tels qu’un ordinateur, commutateur, modem, borne d’accès sans fil…) sur le réseau 
sont soumises à autorisation du responsable de l’entité et aux règles de sécurité de l’entité. Ces 
autorisations sont strictement personnelles et ne peuvent en aucun cas être cédées, même 
temporairement, à un tiers. Elles peuvent être retirées à tout moment. Toute autorisation prend fin lors 
de la cessation de l’activité professionnelle qui l’a justifiée.  
 
L’entité peut en outre prévoir des restrictions d’accès spécifiques à son organisation (certificats 
électroniques, cartes à puce d’accès ou d’authentification, filtrage d’accès sécurisé,…). 
 

2.1 Utilisation des ordinateurs portables 
 
L’utilisateur doit impérativement déclarer auprès du responsable informatique de son entité son 
ordinateur portable, professionnel ou personnel, avant de le brancher sur le réseau informatique de 
l’entité. Il s’engage à ce que cet ordinateur dispose en permanence d’un système d’exploitation et de 
logiciels à jour des correctifs de sécurité publiés par les éditeurs concernés et qu’il soit également muni 
d’un antivirus actif et à jour.  
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L’utilisation d’un logiciel de type pare-feu pour protéger la machine est obligatoire. 
 

2.2 Mobilité 
 

Les moyens informatiques et de communication électronique dits « nomades » sont mis à la disposition 
de l’utilisateur. On entend par « nomade » tous les moyens techniques (ordinateur portable, téléphone 
mobile,  PDA, …) et éléments accessoires (disquette, cd-rom, clé USB, équipement réseaux, 
équipement sans fil, …) qui peuvent être utilisés hors des murs de l’entité. 
 
Lorsque ces matériels sont utilisés hors de nos murs, l’utilisateur en assure la garde et la responsabilité. 
Il assiste l’entité ou procède lui-même selon les cas à toutes les démarches (déclaration d’assurance, 
dépôt de plainte, …) rendues nécessaires à la suite d’un incident de quelque nature que ce soit. 
 
L’utilisation de moyens informatiques et de communication électronique nomades impose à l’utilisateur 
un niveau de surveillance et de confidentialité renforcée. 
 
Il doit notamment veiller à ce que des tiers non autorisés ne puissent accéder à ces moyens et éléments 
accessoires, les utiliser ou accéder à leurs contenus. 
 
 
3. Règles d’utilisation et de sécurité  
 
Tout utilisateur est responsable de l’usage des ressources informatiques auxquelles il a accès. Sauf à 
avoir engagé préalablement une demande de suppression ou de suspension, tout usage des moyens 
informatiques et de communication électronique est réputé avoir été réalisé par le porteur de l’identifiant 
d’accès qui en assume les conséquences juridiques et financières, sauf à ce qu’il soit en mesure de 
prouver le contraire. 
 
L’utilisation de ces ressources doit être rationnelle et loyale afin d’en éviter la saturation ou leur 
détournement à des fins personnelles. En particulier :  
 

3.1 Règles de sécurité 
 

■ Il doit appliquer les recommandations de sécurité de l’entité à laquelle il appartient et notamment 
se conformer aux dispositifs mis en place par l’entité pour lutter contre les virus et les attaques par 
programmes informatiques, 

 
■ Il lui appartient de protéger ses données en utilisant différents moyens de sauvegarde individuels 
ou mis à sa disposition, 
 
■ Il doit assurer la protection de ses informations et plus particulièrement celles considérées comme 
sensibles au sens de la politique de sécurité des systèmes d’informations (PSSI du CNRS). En 
particulier, il ne doit pas transporter sans protection (telle qu’un chiffrement) des données 
sensibles sur des supports non fiabilisés tels que ordinateurs portables, clés USB, disques 
externes, etc. Ces supports qualifiés d’« informatique nomade » introduisent une vulnérabilité des 
ressources informatiques et comme tels doivent être soumis aux règles de sécurité de l’entité et à 
une utilisation conforme aux dispositions de la présente charte,   
 
■ Il doit garantir l’accès à tout moment à ses données professionnelles dans le cadre de la 
politique de recouvrement1 de données mise en œuvre au sein de l’entité, 
 
■ Il ne doit pas quitter son poste de travail ni ceux en libre-service en laissant des ressources ou 
services accessibles (session non verrouillée par exemple). 
 

3.2 Règles d’utilisation 
                                                 

1 Le recouvrement est le dispositif de secours permettant à une personne habilitée d’accéder à des données  
lorsque le mécanisme principal n'est plus utilisable (perte ou destruction de clé, oubli de mot de passe,...) ou en 
cas d’empêchement de l’agent détenteur.  
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■ Toute information est professionnelle à l’exclusion des données explicitement désignées 
par l’utilisateur comme relevant de sa vie privée. Ainsi, il appartient à l’utilisateur de procéder au 
stockage éventuel de ses données à caractère privé dans des répertoires explicitement prévus à cet 
effet et intitulés « privé ». 
La protection et la sauvegarde régulière des données de ces dossiers incombent à l’utilisateur, la 
responsabilité de l’entité ne pouvant être engagée quant à la conservation de cet espace, 

 
■ Il doit suivre les règles en vigueur au sein de l’entité pour toute installation de logiciel et ne 
pas télécharger ou utiliser de logiciels ou progiciels sur le matériel de l’entité sans autorisation 
explicite. 
Notamment, il ne doit pas installer de logiciels à caractère ludique, ni contourner les restrictions 
d’utilisation d’un logiciel. Les logiciels doivent être utilisés dans les conditions des licences souscrites,  
 
■ Il doit veiller à la protection des différents moyens d’authentification personnels. En particulier, il 
doit choisir des mots de passe sûrs, gardés secrets et en aucun cas il ne doit les communiquer 
à des tiers, même intra-service. Si pour des raisons exceptionnelles et ponctuelles, un utilisateur se 
trouve dans l’obligation de communiquer son mot de passe, il devra veiller dès que possible au 
changement de ce dernier. Il doit également protéger son certificat électronique par un mot de passe 
sûr gardé secret. Comme la signature manuscrite, le certificat électronique est strictement personnel 
et l’utilisateur s’engage à n’autoriser personne à en faire usage à sa place, 
 
■ Les mots de passe doivent être modifiés selon une fréquence déterminée par l’administrateur 
systèmes et réseaux, 
 
■ Il doit signaler toute tentative de violation de son compte et, de façon générale, toute anomalie qu’il 
peut constater,  
 
■ Il s’engage à ne pas mettre à la disposition d’utilisateur(s) non autorisé(s) un accès aux ressources 
informatiques ou aux services Internet, à travers des matériels dont il a l’usage,  
 
■ Il ne doit pas utiliser ou essayer d’utiliser des comptes autres que le sien ou masquer son identité,  
 
■ Il ne doit pas accéder aux informations et documents conservés sur les ressources informatiques 
autres que ceux qui lui sont propres, et ceux qui sont publics ou partagés. Il ne doit pas tenter de les 
lire, modifier, copier ou détruire, même si l’accès est techniquement possible. 
 

 
4. Respect de la loi informatique et libertés2  
 
Si, dans l’accomplissement de son travail, l’utilisateur est amené à constituer des fichiers soumis aux 
dispositions de la loi informatique et libertés, il doit accomplir les formalités requises par la CNIL par 
l’intermédiaire de la direction des systèmes d’information du CNRS en concertation avec le directeur de 
son entité et veiller à un traitement des données conforme aux dispositions légales. Il est rappelé que 
cette procédure n’est valable que pour le traitement défini dans la demande et pas pour le fichier lui-
même.  
 
 
5. Respect de la propriété intellectuelle 
 
L’utilisateur ne doit pas reproduire, télécharger, copier, diffuser, modifier ou utiliser les logiciels, bases 
de données, pages web, images, photographies ou autres créations protégées par le droit d’auteur ou 
un droit privatif, sans avoir obtenu préalablement l’autorisation des titulaires de ces droits. 
 
 
6. Préservation de l’intégrité des ressources informatiques  
 

                                                 
2 Le Guide CNIL du CNRS, édité en 2006, reprend les principes clés pour la création ou l’utilisation des traitements 
de données à caractère personnel (les droits et obligations de chacun et les formalités à engager). 
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L’utilisateur s’engage à ne pas apporter volontairement des perturbations au bon fonctionnement des 
ressources informatiques et des réseaux que ce soit par des manipulations anormales du matériel, ou 
par l’introduction de logiciels parasites connus sous le nom générique de virus, chevaux de Troie, 
bombes logiques... 
 
Tout travail de recherche ou autre, risquant de conduire à la violation de la règle définie dans le 
paragraphe précédent, ne pourra être accompli qu’avec l’autorisation du responsable de l’entité et dans 
le strict respect des règles qui auront alors été définies.  
 
L’utilisateur s’engage également à ne connecter aucun équipement réseau (commutateur, borne 
d’accès sans-fil, etc….) sans autorisation préalable du responsable de l’entité et de l’administrateur 
systèmes et réseaux. 
 
En cas de fraude informatique ou dans toute autre hypothèse où l’utilisateur serait invité à prendre des 
mesures d’urgence ou de sécurité spécifique, celui-ci s’engage à les appliquer sans le moindre délai. 
 
 
7. Usage des services Internet (web, messagerie, forum, téléphonie IP, messagerie 
instantanée …) 
 
 7.1 Internet  
 
Internet est un outil de travail ouvert à des usages professionnels dont l’utilisation doit respecter des 
principes généraux et des règles propres aux divers sites qui les proposent, ainsi que dans le respect 
de la législation en vigueur. 
 
En particulier, l’utilisateur :  
 
■ ne doit pas se connecter ou essayer de se connecter sur un serveur autrement que par les 
dispositions prévues par ce serveur ou sans y être autorisé par les responsables habilités,  
 
■ ne doit pas se livrer à des actions mettant sciemment en péril la sécurité ou le bon fonctionnement 
des serveurs auxquels il accède,  
 
■ ne doit pas usurper l’identité d’une autre personne et il ne doit pas intercepter de communications 
entre tiers,  
 
■ ne doit pas utiliser ces services pour proposer ou rendre accessibles aux tiers des données et 
informations confidentielles ou contraires à la législation en vigueur,  
 
■ ne doit pas déposer des données sur un serveur interne ou ouvert au grand public (google, free, 
orange, …) ou sur le poste de travail d’un autre utilisateur sans y être autorisé par les responsables 
habilités,  
 
■ doit faire preuve de la plus grande correction à l’égard de ses interlocuteurs dans les échanges 
électroniques par courrier, forums de discussions…,  
 
■ n’émettra pas d’opinions personnelles étrangères à son activité professionnelle susceptibles de porter 
préjudice au CNRS,  
 
■ doit s’imposer le respect des lois et notamment celles relatives aux publications à caractère injurieux, 
raciste, pornographique, diffamatoire. 
 
L’entité ne pourra être tenue pour responsable des détériorations d’informations ou des infractions 
commises par un utilisateur qui ne se sera pas conformé à ces règles. 
 
 
 7.2 Messagerie électronique 
 
La messagerie électronique est un outil de travail ouvert à des usages professionnels. 
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■ Tout message sera réputé professionnel sauf s’il comporte une mention particulière et 
explicitée dans son objet indiquant son caractère privé ou s’il est stocké dans un espace privé 
de données.  
 
■ Chaque utilisateur doit organiser et mettre en œuvre les moyens nécessaires à la conservation des 
messages pouvant être indispensables ou simplement utiles en tant qu’éléments de preuve. 
 
■ La transmission de données classifiées3 est interdite sauf dispositif spécifique agréé et la transmission 
de données dites sensibles doit être évitée ou effectuée sous forme chiffrée. 
 
■ L’utilisateur doit veiller à ce que la diffusion des messages soit limitée aux seuls destinataires 
concernés afin d’éviter les diffusions de messages de masse, l’encombrement inutile de la messagerie 
ainsi qu’une dégradation du service. 
 

■ L’utilisateur est averti de l’existence de règles de gestion des moyens informatiques et de 
communication électronique. 
 
■ Pour la messagerie, ces règles autorisent le retardement, l’interdiction d’envoi ou encore la 
suppression de fichiers présentant des risques liés à leur taille ou à leur contenu. 
 
■ L’entité ne saurait être tenue pour responsable des conséquences résultant de ces traitements. 
 
■ L’utilisateur s’interdit de charger ou de transmettre, sciemment, des fichiers contenant des virus ou 
des données altérées. 
 
► L’évolution permanente des technologies de l’informatique met à disposition des utilisateurs de 
nouveaux services qui peuvent être accessibles depuis le réseau de leur entité. Ces nouvelles 
technologies, qui peuvent présenter un risque de vulnérabilité particulier, ne peuvent être 
utilisées qu’après accord préalable du responsable de l’entité et dans le strict respect de la 
politique de sécurité des systèmes d’informations (PSSI du CNRS).  
 
 
8. Gestion des absences et des départs 
 

Lors de son départ de l’entité, l’utilisateur doit remettre, à sa hiérarchie et en bon état général de 
fonctionnement, l’ensemble des moyens informatiques et de communication électronique qui lui ont été 
remis (ordinateurs, périphériques, mobiles, PDA, cartes d’accès, moyens d’authentification à distance, 
badges, supports de stockage, …). 
 
Sauf nécessité liée à la continuité du service et pour un temps raisonnable qui ne saurait excéder 3 
mois, le compte de messagerie de l’utilisateur est supprimé le jour de son départ. Ses identifiants sont 
également désactivés. Si l’utilisateur a bénéficié d’un moyen d’authentification à distance, il s’engage à 
le restituer. 
 
Il n’est pas prévu de recourir à l’utilisation d’automatisme de gestion des boîtes aux lettres électroniques 
ni de procédure spécifique, en cas d’absence de lecture des messages au-delà d’un certain délai.  
 
Le répertoire « privé » doit être supprimé par l’utilisateur au plus tard la veille de son départ de 
l’entité. A défaut et sauf procédure judiciaire ou enquête administrative, ce répertoire est 
automatiquement supprimé le lendemain du départ de l’utilisateur, sans être consulté et sans qu’aucune 
copie ne soit réalisée. 
 
 
9. Analyse et contrôle de l’utilisation des ressources 
                                                 
3 Il s’agit des données classifiées de défense qui couvre le « confidentiel défense », le « secret défense » et le 
« très secret défense ». 
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Pour des nécessités de maintenance et de gestion technique, de contrôle à des fins statistiques, de 
traçabilité, d’optimisation, de sécurité ou de détection des abus, l’utilisation des ressources 
informatiques et des services Internet, ainsi que les échanges via le réseau peuvent être analysés et 
contrôlés dans le respect de le législation applicable et notamment de la loi sur l’informatique et des 
libertés. 
 
Ces fichiers conservent des informations telles que le nom ou l’identifiant de l’utilisateur, l’adresse de la 
machine utilisée, l’heure de connexion à un service et la durée de cette connexion…etc. Leur durée de 
conservation n’excède jamais douze (12) mois. 
 
L’utilisateur dont le poste fait l’objet d’une maintenance à distance doit être préalablement informé. 
 
Les personnels en charge des opérations de contrôle sont soumis à une obligation de confidentialité 
(Article 226-13 du Code Pénal). Ils ne peuvent donc divulguer les informations qu’ils sont amenés à 
connaître dans le cadre de leur fonction, en particulier lorsqu’elles sont couvertes par les secrets des 
correspondances ou relèvent de la vie privée de l’utilisateur, dès lors que ces informations ne remettent 
en cause ni le bon fonctionnement technique des applications, ni leur sécurité, ni l’intérêt du service. Ils 
ne sauraient non plus être contraints de le faire, sauf disposition législative particulière en ce sens (cas 
relevant de l’autorité judiciaire : services de police ou Direction centrale du renseignement intérieur – 
DCRI – suite à un dépôt de plainte par exemple). 
 
La « personne habilitée » fera en sorte de ne pas accéder au fichier intitulé « privé » en dehors de la 
présence de l’utilisateur. Cependant, elle peut y être contrainte pour des raisons de sécurité ou pour 
des raisons techniques (surcharge du système, lutte anti virus, lutte anti-spam, …) et ce malgré 
l’opposition de l’utilisateur. 
 
Si, à l’occasion d’opérations de maintenance ou de contrôle, une « personne habilitée » identifie 
une utilisation anormale et/ou un contenu illicite ou préjudiciable, il en informe sa hiérarchie. 
 
 
10. Traçabilité 
 
Le CNRS est dans l’obligation légale de mettre en place un système de journalisation des accès 
Internet, de la messagerie et des donnés échangées. 
 
Par conséquent des outils de traçabilité sont mis en place sur tous les systèmes d’information. 
 
Le CNRS a procédé auprès de la CNIL à une déclaration qui mentionne notamment la durée de 
conservation des traces et la durée de connexion, en application de la loi en vigueur. 
 
Suite au vote par le Parlement français de la loi LCEN (Loi pour la Confiance dans l’Economie 
Numérique), il est désormais obligatoire d’informer chaque utilisateur sur la gestion des traces générées 
par l’utilisation des moyens informatiques et des services réseau au CNRS et sur la nature des 
informations recueillies par nos systèmes (réseau et services logiciels). Vous trouverez un document 
détaillant les informations recueillies à l’adresse suivante : http://www.ibsm.cnrs-
mrs.fr/Intranet/docs/gestion_des_traces.pdf. 
 
Chaque agent peut demander à consulter les traces télématiques ou informatiques qui le concernent. 
La demande doit être faite par écrit auprès du Directeur de l’unité. La recherche sera faite par 
l’administrateur systèmes et réseaux et le résultat sera transmis directement à l’utilisateur sous forme 
d’un « courrier personnel ». 
 
 
11. Rappel des principales dispositions légales  
 
Il est rappelé que l’ensemble des agents CNRS quel que soit leur statut sont soumis à la législation 
française en vigueur et notamment : 
 
► la loi du 29 juillet 1881 modifiée sur la liberté de la presse, 

http://www.dsi.cnrs.fr/BO/2004/12-04/4111-bo1204-dec04p014dsi.htm
http://www.dsi.cnrs.fr/BO/2004/12-04/4111-bo1204-dec04p014dsi.htm
http://www.ibsm.cnrs-mrs.fr/Intranet/docs/gestion_des_traces.pdf
http://www.ibsm.cnrs-mrs.fr/Intranet/docs/gestion_des_traces.pdf
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► la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
 
► la législation relative aux atteintes aux systèmes de traitement automatisé de données (art. L 323-1 
et suivants du code pénal), 
 
► la loi n° 94-665 du 4 août 1994 modifiée relative à l’emploi de la langue française, 
 
► la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie numérique, 
 
► les dispositions du code de propriété intellectuelle relative à la propriété littéraire et artistique. 
 
 
12. Sanctions 
 

L’entité peut interrompre, modifier ou supprimer tout ou partie des équipements et des services 
pour quelque raison que ce soit, de manière temporaire ou définitive, générale et non 
discriminatoire, sans qu’elle ne puisse être tenu pour responsable des conséquences de ces 
décisions. 
 

Le non-respect, de tout ou partie des règles définies dans la présente charte, pourra entraîner pour 
l’utilisateur la suppression immédiate du droit d’utilisation des moyens informatiques et de 
communication électronique qui sont mis à sa disposition et, le cas échéant, des sanctions disciplinaires 
et/ou des poursuites judiciaires. 
 
 
13. Application 
 
La présente charte s’applique à l’ensemble des agents des entités du CNRS quel que soit leur statut, 
et plus généralement à l’ensemble des personnes, permanents ou temporaires qui utilisent, à quelque 
titre que ce soit, les ressources informatiques et services Internet de l’entité, ainsi que ceux auxquels il 
est possible d’accéder à distance directement ou en cascade à partir du réseau de l’entité. 
 
La charte doit être portée à la connaissance des personnes visées à l’alinéa précèdent par tous moyens 
et notamment : 

- par envoi sur messagerie lorsqu’un compte est ouvert pour un utilisateur, celui-ci devant 
déclarer avoir pris connaissance de la présente charte,  

- par voie d’affichage dans les locaux de l’entité,  
- par voie d’annexe au règlement intérieur de l’entité, 
- ou par remise d’un exemplaire papier de la charte.  

 
La charte peut être annexée aux contrats de travail et aux conventions de marché public dont l’exécution 
implique l’accès aux ressources informatiques et services Internet du CNRS. 
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Je, soussigné(e) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . , 
 
certifie avoir pris connaissance des règles de bonne conduite énoncées dans le présent 
document et m'engage à m'y conformer strictement. Je reconnais également avoir été informé 
des outils de traçabilité mis en place sur les systèmes d’information de l’Institut (cf article 10 de 
la présente charte). 
 
 
A Marseille, le . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
 
(Chaque page doit être paraphée. Signature à faire précéder de la mention manuscrite "Lu et 
approuvée".) 
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MARCHE A SUIVRE LORSQU’UN FLACON 
SE CASSE 

 
 
AU LABORATOIRE 
 
SOLIDES 
 Mettre des gants, une blouse et des lunettes de protection. 
 Ramasser un maximum de la poudre déversée avec du papier absorbant ou un carré 

absorbant (voir AP), humidifié si compatibilité avec l’eau. Attention de ne pas générer de 
la poussière. 

 Jeter l’absorbant souillé dans la poubelle appropriée. 
 Laver à grande eau. 
 
LIQUIDES NON VOLATILS 
 Mettre des gants, une blouse et des lunettes de protection. 
 Essuyer le liquide avec du papier absorbant ou carré absorbant (Kit de déversement 

disponible à coté de chaque armoire à pharmacie). 
 Jeter l’absorbant souillé dans la poubelle appropriée. 
 Laver à grande eau. 
 
LIQUIDES VOLATILS TOXIQUES 
 Ouvrir en grand les fenêtres et fermer la porte de la pièce où le liquide a été déversé. 
 Interdire/bloquer l’accès à cette pièce. 
 Appeler un Assistant de Prévention qui vous donnera la marche à suivre et qui a les 

protections adéquates en fonction de la dangerosité du produit. 
 
AU BUNKER 
 
 Mettre le masque à cartouche et les gants anti-brûlures chimiques qui sont à votre 

disposition à l’entrée du bunker, décapsuler la cartouche du masque. 
 
 Mise en route de la ventilation plusieurs fois de suite (en tournant plusieurs fois de suite la 

clé). 
 
 Répandre de la vermiculite (un sac est à votre disposition à l’entrée du bunker) sur le sol ou 

l’étagère contaminée. 
 
 Ramasser le tout avec la pelle prévue à cet effet et le mettre dans un sac poubelle. 
 
 Etiqueter le sac de façon à identifier le produit. 
 
 Laver à grande eau (sauf si le produit est très réactif avec l’eau !) et selon la toxicité du 

produit récupérer les eaux de lavages.  
 

 Prévenir l’Assistant de Prévention de votre unité ainsi que l’ingénieur hygiène et sécurité 
du GLM : Monsieur Stéphane NICOLAS (poste 4302). 
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EN CAS D’URGENCE 
 

 LUTTE CONTRE L'INCENDIE 
 

En cas de début d’incendie : 

 Appeler les pompiers au  18 
Attaquez le feu 
 

MOYENS DE LUTTE : 
 

 Extincteurs à CO2 (classe B) : feu d’origine électrique/hydrocarbures 
     liquides  

 

Extincteurs à eau pulvérisée (classe AB) : feu d’origine papier, plastique… 
 

À chaque extrémité des couloirs se trouve un plan d'évacuation 
 

PREMIERS SECOURS 
 

Une couverture anti-feu ainsi que des lave-yeux sont disponibles à chaque étage. 
Une douche est disponible dans la salle des centrifugeuses. 
 

Les membres du personnel dont les noms suivent ont participé à un stage de 
secouriste du travail. 
 BRASSEUR Gaël    Equipe Espinosa poste 4556 RDC N 
 FOULQUIER-KHADAROO Elodie Equipe Galinier  poste 4571 2ème N 
 LEROI Delphine    Secrétariat  poste 4077 RDCN’ 

SEDUK Farida    Equipe Magalon poste 4667 4ème N 
FANTINO Jean Raphaël   Communication poste 4388 RDC N 

            DUVERGER Yoann    Equipe Py                 poste 4639 4ème N 

En cas d'accident ou de malaise, ils appelleront le SAMU 15 et peuvent procéder 
aux premiers soins.  

 Ne jamais déplacer une personne victime d’un accident ou d’un malaise 
Un défibrillateur, à utiliser par un secouriste, se trouve dans l’entrée du Bât D (face à 
la porte du service médical).  
Les médicaments de première nécessité sont stockés dans les armoires à Pharmacie 
situées au bâtiment N : RDC, 2ème étage, 3ème étage, 4ème étage et bâtiment N’ : 4ème 
étage 
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NUMEROS TELEPHONE URGENCE 
 

POMPIERS 18 
Ou N° d’urgence 

européen 
112 

 (Tél Mobiles) SAMU 15 

 
Centre Antipoison 

Centre Régional de 
Toxivigilance 

04.91.75.25.25 
Hôpital Salvador 
Bd St Marguerite 
13009 Marseille 

SOS MAIN 
Centre Régional des 
Urgences de la Main 

04.91.38.36.52 
Hôpital de La Conception 

Bd Baille 
13005 Marseille 

Centre Régional des 
Grands Brûlés 04.91.38.39.31 

Hôpital de La Conception 
Bd Baille 

13005 Marseille 
 

Assistantes de Prévention : 
O. VALETTE      poste 4387 
C. AUBERT     poste 4579 

 
Secouristes :   G. BRASSEUR     poste 4556 

E. FOULQUIER-KHADAROO  poste 4566  
    D. LEROI     poste 4077 
    F. SEDUK     poste 4667 
    J.R FANTINO     poste 4294 
    Y. DUVERGER    poste  4639 
 
Numéro gardien :        poste 4500 
 
Médecin :    Dr A. LACHAIZE    poste 4109 
  
Ingénieur Hygiène  
et Sécurité :    S. NICOLAS     Poste 4302 
 
Directeur du LCB :   T. MIGNOT      poste 4292 
 
Depuis un portable faites le 04 91 16 puis le numéro de poste 
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